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Ce qui change ou a changCe qui change ou a changéé ??
Budget contraint : ONDAM (Objectif National de Budget contraint : ONDAM (Objectif National de 
DDéépense de lpense de l’’Assurance Maladie)Assurance Maladie)
Nouveau cadre de financement de lNouveau cadre de financement de l’’activitactivitéé 
mméédicale : GHS rdicale : GHS réémunmunéérréés au même tarif en s au même tarif en 
France, avec pondFrance, avec pondéération par les coration par les co--morbiditmorbiditééss
CoCoûût des mt des méédicaments (antidicaments (anti--infectieux) compris infectieux) compris 
dans les GHS sauf mdans les GHS sauf méédicaments ondicaments onééreux reux 
(antifongiques de derni(antifongiques de dernièère gre géénnéération)ration)

Donc diagnostiquer, traiterDonc diagnostiquer, traiter…………..au tarifau tarif
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Comment est Comment est éétabli le tarif tabli le tarif 
dd’’un GHS ?un GHS ?

A/ A/ Situation gSituation géénnééralerale
CoCoûût moyen t moyen éétabli par plusieurs tabli par plusieurs éétablissements tablissements 
mais rmais réégulguléé par lpar l’’Assurance Maladie donc Assurance Maladie donc 
susceptible de baisse ou de haussesusceptible de baisse ou de hausse
Les antiLes anti--infectieux infectieux àà utiliser sont dutiliser sont dééfinis par finis par 
ll’’AMM, des recommandations dont celles de AMM, des recommandations dont celles de 
ll’’HASHAS
Le coLe coûût du traitement antit du traitement anti--infectieux ninfectieux n’’est pas est pas 
isolable sauf isolable sauf «« mméédicaments ondicaments onééreuxreux »»
La COMEDIMS (2001) valide les choix locauxLa COMEDIMS (2001) valide les choix locaux



44

3 groupes de situation sont 3 groupes de situation sont 
identifiidentifiéés (hors produits ons (hors produits onééreux)reux)

Groupe 1Groupe 1 : conforme AMM, : conforme AMM, 
recommandations HAS et locale (livret)recommandations HAS et locale (livret)
Groupe 2Groupe 2 : hors AMM, mais existence : hors AMM, mais existence 
dd’’une pertinence scientifique (publications une pertinence scientifique (publications 
dont les rdont les rééfféérences sont rences sont àà citer)citer)
Groupe 3Groupe 3 : situation hors AMM sans : situation hors AMM sans 
donndonnéées pertinentes publies pertinentes publiéées permettant es permettant 
dd’é’établir un btablir un béénnééfice/risque : situation fice/risque : situation 
rarissime validrarissime validéée par une concertatione par une concertation
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Exemple : Exemple : 
fiche du CHU fiche du CHU 
de Nicede Nice
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B/ B/ Dispositif dDispositif déérogatoire (L162rogatoire (L162--2222--7)7)

11°° Produits particuliProduits particulièèrement onrement onééreuxreux

«« Liste des mListe des méédicaments facturables en dicaments facturables en 
sus des prestations dsus des prestations d’’hospitalisationhospitalisation »», , 
cc’’estest--àà--dire hors GHSdire hors GHS
Pour les infectiologues : uniquement les Pour les infectiologues : uniquement les 
antifongiques de derniantifongiques de dernièère gre géénnéérationration



77

Quelles sont les conditions de Quelles sont les conditions de 
remboursement remboursement àà ll’’hôpital prescripteur ?hôpital prescripteur ?
a) a) «« Contrat de bon usageContrat de bon usage »» ::

Annexe qualitAnnexe qualitéé du contrat (CEPOM) signdu contrat (CEPOM) signéée entre e entre 
ll’’hôpital et lhôpital et l’’ARH/ARS. 3 objectifs :ARH/ARS. 3 objectifs :

–– Circuit sCircuit séécuriscuriséé
–– DispensationDispensation
–– TraTraççabilitabilitéé administrationadministration
Remboursement presque intRemboursement presque intéégral si bon usage (AMM gral si bon usage (AMM 
ou HAS). Si bon usage non documentou HAS). Si bon usage non documentéé, baisse jusqu, baisse jusqu’à’à 
30% du remboursement (objectif m30% du remboursement (objectif méédical)dical)

b) Si pas de signature du contrat (rare) :b) Si pas de signature du contrat (rare) : remboursement remboursement 
àà 70%70%
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22°° Financement au titre des MIGAC pour Financement au titre des MIGAC pour 
les produits en ATU. les produits en ATU. 
DiffDifféérences de politique rrences de politique réégionalegionale

Comment se faitComment se fait--il  quil  qu’’il y ait des problil y ait des problèèmes mes 
dans certains CH ou CHU ?dans certains CH ou CHU ?
Rôle de la COMEDIMS locale : comitRôle de la COMEDIMS locale : comitéés antis anti-- 
infectieux (CIAI ou CAF) :infectieux (CIAI ou CAF) :
–– Validation consensuelle du rValidation consensuelle du rééfféérencement (ASMR)rencement (ASMR)
–– Livret dLivret d’’aide aide àà la prescription / posologie / durla prescription / posologie / duréée de e de 

traitement : rtraitement : réééévaluation valuation àà J2J2--J4 consensuelleJ4 consensuelle
–– Validation de lValidation de l’’utilisation de produits onutilisation de produits onééreux reux 

(infectiologue itin(infectiologue itinéérant) : la pharmacie informe rant) : la pharmacie informe 
ll’’infectiologue de la prescription. Linfectiologue de la prescription. L’’infectiologue valide infectiologue valide 
ll’’indication (aide du laboratoire de mycologie)indication (aide du laboratoire de mycologie)



99

Nombre total de DDJ dNombre total de DDJ déélivrlivréées es 
par 20 CHU en 2005par 20 CHU en 2005

Nombre total de  DDJ délivrées par 20 C HU en 2005
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Consommations en EuropeConsommations en Europe
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DifficultDifficultéé de modification des habitudesde modification des habitudes
ObjectivitObjectivitéé de lde l’’argumentation : argumentation : 
–– «« Dans le secteur UP, ils prescrivent si peu Dans le secteur UP, ils prescrivent si peu 

dd’’antifongiques quantifongiques qu’’on est obligon est obligéé de se de se 
demander si les patients sont soigndemander si les patients sont soignééss »»

–– «« Les produits gLes produits géénnéériques sont plus mal riques sont plus mal 
toltoléérréés ques que…….. »»

–– «« JJ’’exige ce nouvel antibiotique pour exige ce nouvel antibiotique pour monmon 
patient car malgrpatient car malgréé sa nonsa non--infinféérioritrioritéé àà Y, il Y, il 
prpréésente des avantagessente des avantages…….. »»
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Ce que tout cela sousCe que tout cela sous--entendentend
Ces autoritCes autoritéés joueraient avec la sants joueraient avec la santéé des des 
patients, surtout avec les gpatients, surtout avec les géénnéériques et la riques et la 
baisse imposbaisse imposéée de prescriptione de prescription
Des mDes méédecins se prêteraient decins se prêteraient àà ce jeu ce jeu àà la la 
limite de llimite de l’é’éthiquethique
Ne pas prescrire des produits chers tue Ne pas prescrire des produits chers tue 
ll’’innovation de linnovation de l’’industrie pharmaceutiqueindustrie pharmaceutique
Les indications de niche ne sont jamais Les indications de niche ne sont jamais 
explorexplorééeses
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Les autres pays utilisent les gLes autres pays utilisent les géénnéériques !riques !
La France qui prescrit beaucoup faitLa France qui prescrit beaucoup fait--elle elle 
mieux que ceux qui prescrivent moins ?mieux que ceux qui prescrivent moins ?
Le budget consacrLe budget consacréé aux maux méédicaments dicaments 
ononééreux nreux n’’est pas limitest pas limitéé, mais r, mais rééduit au duit au 
bon usagebon usage
OOùù est lest l’’innovation pour des produits sans innovation pour des produits sans 
ASMR significative. Pourquoi seraientASMR significative. Pourquoi seraient--ils ils 
plus chers ?plus chers ?
Les PHRC pourraient permettre les Les PHRC pourraient permettre les éétudes tudes 
de niche (infections osseuses)de niche (infections osseuses)



1414

SICSIC
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Consommations en EuropeConsommations en Europe
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RemerciementsRemerciements

Les organisateurs des JNILes organisateurs des JNI
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DrsDrs V. Mondain, C. V. Mondain, C. PulciniPulcini, Infectiologues, Infectiologues
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